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I N F O  C O L L E C T I V E
( V I S I O )

Le SMV consiste à recruter, former et insérer dans le
secteur civil, des français âgés de 18 à 25 ans, peu
ou pas diplômés et sans emploi. Notre spécificité,

marque des armées, est de faire effort sur le savoir-être
et le savoir -vivre ensemble afin de donner à ces
jeunes gens les dispositions requises pour apprendre
un métier puis trouver un emploi durable. 

Chaque volontaire stagiaire perçoit un revenu de 528€
par mois (324.22€ versé par le Ministère des Armées et

203.78€ versé par la région Provence-Alpes-Côtes
d’Azur).
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2 : Filière courte (Formation militaire + formation complémentaire au sein du SMV puis formation professionnelle
hors SMV)

N O U V E A U X  M É T I E R S  :

ASH : L’Agent de Service Hospitalier est chargé.e de réaliser des prestations d’entretien

courant dans les établissements de santé et de soins selon des protocoles.
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